
COMMENT LES ACTIONS 
DE PROVENCE VERTE SOLIDARITÉS 

FAVORISENT L’INTÉGRATION,
LA SÉCURISATION ET L’AUTONOMISATION 

DES PUBLICS ÉLOIGNÉS DU SOIN ?

 

PAR L’                         GRÂCE À LA  



Des conditions 
d’accueil favorables 

à la préservation 
de l’individualité et la 
dignité des personnes

Une souplesse 
des modalités 

d’accueil 
des personnes

Une relation de 
confiance entre les 

personnes accueillies 
et les professionnels 

et bénévoles

Dans une moindre 
mesure, un lieu 
de socialisation 

ponctuelle

ENTRÉE OU RETOUR DES PERSONNES 
ACCUEILLIES DANS UN PARCOURS 

MÉDICO-SOCIAL PAR L’HUMAIN

IMPACT   1

Familiarisation 
progressive « aux 

codes » de sociabilité 
institutionnelles 

propres aux parcours
médico-sociaux

Régularité des 
passages, effet de 

« bouche-à-oreille », 
effort de transparence 

et logique de  
« contre-don »

Souplesse 
de fonctionnement 
et « petits services » 

rendus aux personnes 
accueillies

Attitude accueillante 
et reconnaissante de 
l’équipe vis-à-vis des 

personnes accueillies



Une offre médicale 
d’urgence dépendante 

des ressources fluctuantes 
de PVS en professionnels

soignants bénévoles

Un accompagnement 
personnalisé dans 
l’accès aux droits

Un lieu de repère, 
où les personnes 

accueillies peuvent 
rencontrer des personnes 

ressources

SÉCURISATION DES PARCOURS 
MÉDICO-SOCIAUX 

IMPACT   2

Conditions d’accueil 
bienveillantes 

et personnalisées

Réorientations vers 
d’autres structures 
ou services locaux 

spécialisés

Permanences 
sociales pour ouvrir 

ou actualiser les droits 
en santé 

des personnes

Consultations 
médicales gratuites 

avec ou sans 
rendez-vous 

et délivrance de 
médicaments 
et traitements



IMPACT   3
APPUI VERS UNE AUTONOMISATION 

DES PARCOURS DE SOINS ET SOCIAUX*

*Des limites structurelles et conjoncturelles à l’autonomisation des personnes dans un parcours de droits 
communs (refus des professionnels de ville d’accueillir de nouveaux patients voire de titulaires de l’AME/la 

CMU, dépassements d’honoraires, manque de professionnels de santé,…)

Un accompagnement à l’entrée 
dans un parcours de droits communs

pour les accueillis les moins marginalisés

Un accompagnement en faveur d’une 
plus grande adhésion aux soins pour 

les plus marginalisés

Fin des consultations 
médicales après 

ouverture 
des droits

Délivrance 
d’informations relatives 
aux professionnels et 

structures 
partenaires

Rendez-vous 
dans le cadre de 
la permanence 

sociale

Permanences 
de médecine 

généraliste 
et dentaire

Conditions 
d’accueil 

bienveillantes 
et personnalisées

Evénements 
de prévention 

en santé
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